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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories B2.1, B2.3, B2.4, B3.1 et B3.12 

 
 
Nº de la demande :  2007-2162 
Catégorie :  Catégorie B, sous-catégories B2.1 (Nouvelles caractéristiques   
    chimiques ou modifications des caractéristiques chimiques d’une PC -  
    Garantie) 
   B2.3 (Nouvelles caractéristiques chimiques ou modifications des   
   caractéristiques chimiques d’une PC - Produits de formulation) 
   B2.4 (Nouvelles caractéristiques chimiques ou modifications des   
   caractéristiques chimiques d’une PC - Proportion des produits de   
   formulation) 
   B3.1 (Nouvelles étiquettes ou modifications à l’étiquette -    
   Augmentation de la dose d’application) 
   B3.12 (Nouvelles étiquettes ou modifications à l’étiquette du produit -  
    Nouveau site ou nouvel hôte) 
Produit :  Fongicide industriel Omacide IPBC 30  
Nº d’homologation :  29419 
Matière active (m.a.) : Iodocarbe 
Nº de document de l’ARLA  : 1810958 
 
But de la demande 
 
Le titulaire, Arch Chemicals Inc., a présenté une demande d’homologation pour une nouvelle 
préparation commerciale (PC) à base d’iodocarbe destinée à être utilisée comme agent de 
préservation dans la peinture (intérieure et extérieure), de même que comme produit antitache 
colorée de l’aubier et agent de préservation du bois de menuiserie. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le fongicide industriel Omacide IPBC 30 (Omacide IPBC 40 Industrial Fungicide) est une 
solution contenant la matière active carbamate de 3-iodo-2-propynyle butyle à une concentration 
nominale de 30 %. Le produit a une masse volumique de 1,1050 g/mL. Les exigences en matière 
de données sur la chimie du fongicide industriel Omacide IPBC 30 sont remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Le fongicide industriel Omacide IPBC 30 est d’une toxicité aiguë très légère par voie orale 
(DL50 = 1 880 mg/kg) et par inhalation (CL50 = 1,5 mg/L) chez le rat. Chez le lapin, il est d’une 
faible toxicité par voie cutanée (DL50 > 2 000 mg/kg), cause une irritation oculaire modérée et 
est corrosif pour la peau. Il est considéré comme un sensibilisant cutané chez le cobaye. 
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L’emploi du fongicide industriel Omacide IPBC 30 cadre avec le profil d’emploi actuel du 
carbamate de 3-iodo-2-propynyle butyle (IPBC). Le risque d’exposition des travailleurs qui 
manipulent le fongicide industriel Omacide IPBC 30 ne devrait pas augmenter par rapport à celui 
associé au profil d’emploi actuellement homologué, sous réserve que toutes les mises en garde 
apposées sur l’étiquette du produit soient respectées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation du risque pour l’environnement n’est requise pour les utilisations soutenues 
suivantes : agent de préservation dans la peinture (intérieure et extérieure), produit antitache 
colorée de l’aubier et agent de préservation du bois de menuiserie. Ces utilisations occasionnent 
une exposition limitée de l’environnement et ne devraient pas soulever plus de risque que les 
utilisations actuellement homologuées pour d’autres PC contenant de l’iodocarbe. L’utilisation 
d’Omacide IPBC 30 en tant qu’agent de préservation du bois n’est pas soutenue dans le cadre de 
la présente demande; le demandeur a toutefois présenté un rapport pour les CODO 8.3.4 
et 8.2.5.2. Ce rapport ne comble pas adéquatement les exigences en matière de données 
concernant le lessivage ou l’écoulement du produit présent dans le bois et la biotransformation 
en conditions aérobies dans l’eau. Par conséquent, des données additionnelles pourront être 
exigées pour l’homologation future de l’iodocarbe en tant qu’agent de préservation du bois. Une 
réévaluation environnementale de l’IPBC devrait être achevée pour 2009. Tous les énoncés et les 
mesures d’atténuation des risques pour les PC à base d’iodocarbe seront revus et mis à jour en 
fonction des résultats de la réévaluation de l’iodocarbe. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Des données sur l’efficacité ont été soumises en appui à l’homologation du fongicide industriel 
Omacide IPBC 30 en tant que nouvel agent de préservation des matériaux. Ce fongicide est 
destiné à être utilisé comme agent de préservation dans la peinture (intérieure et extérieure), de 
même que comme produit antitache colorée de l’aubier et agent de préservation du bois de 
menuiserie. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 
présente demande et estime que les renseignements sont suffisants pour homologuer le fongicide 
industriel Omacide IPBC 30, qui contient la matière active iodocarbe, pour utilisation en tant 
qu’agent de préservation dans la peinture, de même que comme produit antitache colorée de 
l’aubier et agent de préservation du bois de menuiserie. 
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